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1. SECTION I  : LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER 

 

 
 

Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les Etats 

Africains Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT)  
 

---- 

Secrétariat Exécutif 
---- 

 

 

 

Objet :  Invitation à soumissionner pour Étude de l’industrie des pêches et de 

l’aquaculture dans les Etats membres de la COMHAFAT  

 

Madame, Monsieur, 

 

 

La COMHAFAT sollicite des propositions pour la sélection de consultant qui sera chargé 

de la réalisation d’une Étude de l’industrie des pêches et de l’aquaculture dans les pays 

membres de la COMHAFAT (Cf. Les Termes de Référence (TDR) en pièce jointe). 
 

 

Veuillez nous faire savoir, par écrit, que vous avez reçu cette lettre d’invitation et que vous 

soumettrez une proposition, à notre adresse mail et fax indiqués ci-dessous : 
 

Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT.   

BP 476, quartier administratif, Agdal.  Rabat – Maroc     
 

TEL (212) 537 68 83 30  FAX  (212) 537 68 83 29  E-mail : secretariat@comhafat.org en 

mettant en Cc : oikawamasakichofu@yahoo.co.jp    

 

Cette proposition doit nous parvenir au plus tard : le 28 novembre 2011 à 12 heures délai 

de rigueur. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma considération 

distinguée. 

 

Pièce jointe :  Termes de référence 

 

mailto:secretariat@comhafat.org
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2. SECTION I I  : TERMES DE REFERENCE 

 

 
 
 

Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les 
Etats Africains Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT) 

 
----- 

 
Secrétariat Exécutif 

 
----- 

 
 
 

Termes de référence :  
 

Étude de l’industrie des pêches et de 
l’aquaculture dans les Etats membres de la 

COMHAFAT 
 

 
 
 
 
 
 
 
Réf. Projet : A-4 
N° Avis : 1/11 
Pays : Guinée, Ghana et Namibie 
Source de financement : COMHAFAT 
Date de publication : Novembre 2011 
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3. Informations générales 

3.1 COMHAFAT et Fonds de Promotion des Pêches 

La Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les Etats Africains 
Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT) est une organisation intergouvernementale 
de coopération en Afrique qui regroupe 22 Etats situés sur la côte Atlantique s’étendant 
de la Namibie au Sud au Maroc au Nord. Elle s’inscrit dans une logique de coopération 
internationale pour améliorer le cadre de gestion durable de pêches pour ses Etats 
membres. Le mandat de la COMHAFAT consiste principalement à :  

Á Promouvoir et renforcer la coopération régionale sur l'aménagement des pêches  

Á Développer, coordonner et harmoniser les efforts et capacités des Etats membres 
pour la conservation et l'exploitation des ressources halieutiques.  

Á Dynamiser l’ensemble des secteurs économiques nationaux sur la base des effets 
directs et induits qui peuvent résulter de l’exploitation des ressources halieutiques 

La COMHAFAT a signé en date du 29 octobre 2009 un protocole d’Accord avec la 
Fondation Japonaise de Coopération en matière de pêche (OFCF, Japon) qui a permis la 
mise en œuvre d’un Fonds de promotion des pêches (FPP). Ce Fonds est destiné au 
financement des projets de développement dans le domaine du renforcement des 
capacités des Etats membres dans la pêche et l'aquaculture ainsi que l'appui à la mise en 
œuvre des réglementations internationales. 

Dans le cadre de ce Fonds, la COMHAFAT finance une étude de l’industrie des pêches et 
de l’aquaculture dans ses Etats membres. Il s’agit d’analyser l’industrie des pêches dans 
la région de la COMHAFAT au regard des changements commerciaux intervenants aux 
échelles internationale, régionale et nationale pour la prise en compte dans l’élaboration 
des politiques de gestion et de valorisation des ressources halieutiques.  

3.2 Pays bénéficiaires 

Les pays bénéficiaires de ce projet sont la Guinée, le Ghana et la Namibie. Ces trois pays 
présentent des profils très différents qui sont, dans une certaines mesure, représentatifs 
de la situation qui prévaut dans les 22 États membres de la COMHAFAT. Ainsi, la Guinée 
peut être caractérisée par une pêche d’importance moyenne (moins de 100 000 t par an), 
une forte présence de navires étrangers et un faible volume d’exportation ; le Ghana par 
une pêche de grande importance (350 000 t), de pélagiques notamment, une 
consommation élevée (30 kg./an/hab.) qui nécessite une importation massive de petits 
pélagiques (quantité équivalente à la production totale nationale) et des exportations, 
sous forme de conserves de thon, en diminution constante depuis une décennie 
(35 000 t) ; la Namibie par une production encore plus importante que celle du Ghana 
(500 000 t ; dont une large part est destinée à l’élaboration de farine de  poisson), une 
consommation intérieure moyenne autour de 14 kg/an/hab et un niveau d’exportation très 
haut (350 000 t).   

L’étude de l’industrie de ces trois pays constitue ainsi une porte d’entrée des plus 
pertinentes pour approcher la diversité des situations qui caractérisent les 22 États 
membres de la COMHAFAT. L’industrie des pêches dans les autres pays sera étudiée 
dans les trois années à venir à raison de 6, voire 7, pays par an.  

3.3 Pouvoir adjudicateur 

Secrétariat Exécutif de la COMHAFAT 
Haut Agdal, BP 476 
Rabat, Maroc 
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3.4 Éléments d'information utiles concernant les pays bénéficiaires 

La Guinée dispose d’un très riche potentiel (outre un tiers des réserves mondiales de 
bauxite : or, diamant, fer, manganèse, zinc, cobalt, nickel, uranium) largement sous 
exploité puisque le secteur minier contribue pour 15 à 20% au PIB et pour plus de 60% 
aux exportations du pays, mais n’assure que 25% des recettes intérieures de l’Etat.  

L’instabilité politique qu’a connu la Guinée en 2009 et 2010 a fortement impacté 
l’économie guinéenne : faible croissance économique (-0,3% en 2009 et 1,9% en 2010), 
accélération de l’inflation (7,9% en 2009, 21% en 2010) du fait de la croissance de la 
masse monétaire (25% en 2009, 75% en 2010 contre), doublement du déficit budgétaire 
(7,2% du PIB en 2009, 14,2% du PIB en 2010). Alors que la Guinée avait atteint en 
décembre 2000 le point de décision de l’initiative pour les Pays Pauvres Très Endettés 
(PPTE), les IFI ont interrompu toutes relations avec la Guinée suite au coup d’Etat de 
Dadis Camara en décembre 2008. Avec le lancement, en février 2010, de la transition par 
le général Konaté, la France s’est mobilisée pour que les IFI reprennent leurs relations 
avec la Guinée. Suite à l’élection d’Alpha Condé en novembre 2010, les IFI ont reconnu le 
gouvernement Condé et se sont rendues en Guinée en février et mars pour définir les 
modalités d’une reprise de programmes de financement.  

Les autorités guinéennes ont affiché le souhait de conclure un programme avec le FMI 
très rapidement et de trouver une solution à l’apurement de la dette extérieure préalable à 
la remise en route de l’initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) et à une reprise des 
activités des IFI. La Guinée espérait obtenir de premiers signes positifs du FMI aux 
assemblées de printemps. La Guinée n’étant pas prête, le FMI a toutefois décidé de 
reporter l’examen du cas de la Guinée au mois de juin 2011. La stratégie conjointe 
permettant d’envisager l’atteinte du point d’achèvement de l’IPPTE en avril/mai 2012 qui 
avait été définie au printemps a été remise en cause, en juin, par l’indemnisation de 700 
MUSD versée par Rio Tinto. Les IFI se sont à nouveau rendues en Guinée en juillet et on 
pu relever sur le 1er semestre 2011, de bonnes performances macro-économiques. Une 
nouvelle mission devrait se rendre en Guinée en septembre afin de préparer les 
assemblées d’automne à Washington.  

Le Ghana a enregistré au cours de la dernière décennie des résultats économiques et 
financiers positifs, principalement marqués par une croissance économique soutenue et 
stable (5% par an en moyenne depuis 2000, exception faite de l’année 2009 marquée par 
la crise économique mondiale : 4,7%). Les perspectives d’exploitation pétrolière laissent 
présager d’importantes sources de revenus dans les années à venir. La mise en 
production a débuté en décembre 2010. Lorsque les opérations d’extraction atteindront 
leur rythme de croisière (250000 b/j espérés d’ici 2013, ce qui le placerait parmi les 50 
principaux producteurs mondiaux), les revenus annuels issus du pétrole devraient osciller 
entre 1 et 2 milliards d’USD. Le Parlement ghanéen a adopté début mars la loi 
« Petroleum revenue management act » qui prévoit l’affectation et la ventilation de 
l’utilisation des revenus pétroliers et introduit des obligations visant à assurer la 
transparence des comptes. 

L’économie du Ghana reste cependant dépendante du secteur agricole (60% de la 
population active), centré sur le cacao, avec une production en essor (703000 tonnes, 
+10,8%, 2ème rang mondial). Le secteur secondaire est dominé par les industries 
d’extraction (12% du PIB) : or (2ème producteur africain) et, dans une moindre mesure, 
diamant, manganèse, bauxite. L’industrie manufacturière (10% du PIB) reste faible bien 
que citée comme priorité nationale. Les services sont tirés par les activités commerciales 
de réexportation et par le tourisme. L’apport de la puissante diaspora, évalué entre 2 et 4 
milliards de dollars constitue également une ressource financière importante. Le Ghana 
dispose donc de vrais atouts en vue d’atteindre ses objectifs de développement à moyen 
terme. 
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En dépit de cette toile de fonds favorable, le nouveau Président a hérité d’une situation 
économique délicate marquée par un niveau record de son déficit public (14,5% du PIB 
en 2008 contre 9% en 2007) ainsi que par une accélération significative de l’inflation 
(toutefois en réduction, 16,7% en moyenne en 2009). Le déficit budgétaire a été réduit a 
9,7% en 2009, proche de l’objectif fixé de 9,4%. 

Le pays entretient des relations actives avec les bailleurs de fonds occidentaux. En mars 
2001, confronté à une situation financière fortement dégradée, le Ghana a déclaré vouloir 
bénéficier de l’initiative PPTE renforcée (Pays Pauvres Très Endettés). Il a atteint le 9 
juillet 2004 le point d’achèvement, qui a permis de mettre en œuvre pleinement le 
processus de réduction de la dette ghanéenne bilatérale (Club de Paris) puis multilatérale 
(MDRI : Multilateral Debt Relief Initiative). Cette réduction de la dette publique extérieure 
ghanéenne a représenté un montant de 5 Mds$ sur un encours initial de 7,5 Mds$. Par 
ailleurs, le Ghana a été le premier pays africain à se soumettre (dès 2003) à une revue 
par les pairs dans le cadre du NEPAD. La situation budgétaire difficile du pays ainsi que 
l’environnement international défavorable ont amené les institutions financières 
internationales à apporter de nouveaux appuis financiers au Ghana (accord triennal avec 
le FMI au titre la Facilité Elargie de Crédit -FEC- de 387,4 millions de DTS en juillet 2009, 
aide budgétaire de 300 M$ de la Banque Mondiale en juin 2009). 

Le Ghana a finalisé fin 2002 un cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (Growth and 
Poverty Reduction Strategy, GPRS), qui a constitué le document de référence de la 
politique de développement du pays. Le 2ème GPRS, couvrant la période 2006-2009, a 
placé la croissance au fondement de toutes les autres interventions et reposait sur trois 
piliers : accélération de la croissance et développement du secteur privé ; développement 
humain (éducation, formation professionnelle, santé, VIH/SIDA, population, eau et 
habitat) ; bonne gouvernance et responsabilité civile. L’arrivée à échéance de ce 
deuxième document stratégique conduit le Ghana à élaborer un nouveau cadre pour sa 
politique de développement, actuellement en cours de finalisation, qui vise à éradiquer la 
pauvreté et à permettre au Ghana d’accéder au statut de pays à revenu intermédiaire en 
2015. 

La Namibie, pays classé « à revenu intermédiaire » par la Banque Mondiale, souhaiterait 
bénéficier du même régime que les PMA en raison de la pauvreté de la majorité de la 
population. Ce statut lui permettrait, en particulier, d’obtenir des prêts concessionnels de 
la Banque Mondiale. 

L’économie est très dépendante de l’Afrique du Sud : Union douanière (la SACU, dont la 
redistribution des recettes douanières financent 40% du budget namibien), part 
prépondérante de l’Afrique du Sud dans les importations (85%) et alignement du dollar 
namibien sur le rand sud-africain. Elle est également tributaire des aléas climatiques et 
des fluctuations du cours mondial de ses ressources naturelles (diamants, uranium, 
cuivre, produits agricoles, pêche). 

Ainsi, les secteurs de l’agriculture et de la pêche risqueraient d’être durablement affectés 
si la Namibie ne signe pas un accord de partenariat économique (APE) avec l’Union 
Européenne et perde les préférences tarifaires dont elle bénéficie pour l’accès de ses 
produits au marché européen. Toutefois, la production d’uranium a augmenté de 10% en 
2009 et les prévisions tablent sur une augmentation de 20% en 2010 liées à 
l’accroissement des capacités de production des sites de Langer Heinrich et de Rossing 
mais également par l’exploitation du site de Trekkopje. 

L’ouverture commercial de la Namibie reste forte (importations de biens représentent plus 
de 40% du PIB). Grâce à ses exportations de ressources minières, le pays connaissait 
des soldes commerciaux proches de l’équilibre jusqu’en 2007 (excédent de 1,2% du PIB 
en 2006, déficit de 2% en 2007). 
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En 2009, l’économie namibienne est entrée en récession (prévision de -0,6% en 2009 par 
la Banque centrale) en raison de la chute des de la demande et des cours de la plupart 
des matières premières. On estime à quelques milliers le nombre d’emplois qui pourraient 
être supprimés sur les 8000 que compte le secteur minier (1/8 du PIB mais plus de 50% 
des exportations en 2008). Le chômage touche plus de 30% de la population. La dette 
publique reste modérée à environ 20% du PIB en 2008 mais devrait s’accroître à près de 
30% à partir de 2011. Le gouvernement est également confronté à de très importantes 
inégalités sociales qu’aggrave un taux de prévalence du VIH/SIDA de 20% (ONUSIDA). 
La pandémie aurait réduit l’espérance de vie à la naissance de 61 à 47 ans entre 1991 et 
2008. 

La réforme agraire (plus de 40% des terres sont possédées par 4000 fermiers blancs) est 
l’objet de controverses. Une frange radicale de la SWAPO souhaiterait que le 
Gouvernement accélère le processus de redistribution. Un impôt foncier sur les propriétés 
commerciales a été mis en place pour financer l’achat de terres et la loi foncière a été 
amendée pour donner plus de prérogatives au Ministère de la réforme foncière 

Des efforts substantiels ont été faits pour pallier ces difficultés : La politique économique 
du Gouvernement est régie par le troisième plan quinquennal de développement national 
qui couvre les années fiscales 2007/2012 et dont les objectifs sont les suivants : 
accélération de la croissance économique, réduction de la pauvreté et des inégalités 
salariales, développement du secteur privé et des infrastructures 

Face à la crise, le gouvernement a mis en place une politique économique 
accommodante : la Namibie a annoncé un budget 2009/2010 expansionniste et déficitaire 
(déficit de 5,2% du PIB) mais ce choix reste soutenable après plusieurs années 
d’excédent budgétaire, et malgré la baisse des recettes de la SACU qui pèsera également 
sur le budget namibien en 2010. Mais les objectifs de croissance de 5% visés par les 
autorités économiques et financières namibiennes seront difficilement atteints en 2010. 

3.5 Situation actuelle dans le secteur des pêches 

Guinée − limité au Nord par la Guinée-Bissau et au Sud par la Sierra Léone, le plateau 
continental guinéen représente la plus grande surface submergée de toute l’Afrique 
Atlantique (56 000km²). Il atteint 200 km de largeur et sa pente est très faible. La façade 
maritime est longue de 300 km. Quatre groupes de ressources halieutiques sont 
présentent dans les eaux guinéennes. Le potentiel annuel exploitable des petits 
pélagiques est de 200 000 t, celui des démersaux de 40 000 t, des crevettes 2 000 t et 
des céphalopodes  10 000 t.  

La pêche constitue un secteur important de l’économie nationale. Elle génère près de 
10 000 emplois directs et fournit 40% des protéines animales consommées dans le pays. 
La pêche relève du secteur primaire qui est dominé par l’agriculture qui a contribué pour 
25% à la formation du PIB nominal en 2003 contre 4% pour la pêche. En 2008, la 
consommation per-capita de poisson est d’environ 10 kg/hab/an. Classée dans le secteur 
primaire (agriculture, élevage, pêche, forêts), la pêche a généré en 2004 pour la seule 
vente de licences et les amendes, plus de 13 milliards de francs guinéens, soit près de 5 
millions de dollars américains, au profit du trésor public.  

La transformation industrielle est liée principalement au commerce d’exportation avec 7 
usines de transformation (5 pour le poisson frais, 1 pour le poisson congelé et 1 pour la 
crevette d’aquaculture) et 8 navires congélateurs (septembre 2009) qui répondent aux 
normes communautaires et qui disposent de numéros d’agrément. Les produits principaux 
sont le poisson congelé et la crevette ainsi que le poisson réfrigéré en grandes quantités. 
Le poisson congelé en mer est également débarqué à terre pour les marchés locaux. 7 
entreprises se chargent de l’exportation du poisson et des produits de la pêche.  
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Le fumage du poisson est la méthode traditionnelle de transformation du poisson la plus 
fréquemment utilisée. Les morceaux non utilisés provenant du processus de fumage et 
non commercialisables sont utilisés dans la préparation de l’alimentation animale, 
notamment pour les poulets. La salaison et le séchage sont également largement 
pratiqués, en particulier pour différentes espèces mixtes et pour le requin. Des fours à 
bois traditionnels et des feux de bois ouverts sont utilisés. Le four chokor a également été 
introduit comme un moyen de réduction de la consommation de bois et pour un fumage 
encore plus efficace du produit.  

En matière d’échanges internationaux, les espèces démersales à haute valeur 
commerciale, sous forme fraîche et congelée, ainsi que les crevettes et céphalopodes 
congelées sont les principaux produits d’exportation. Entre 2003 et 2008, les volumes 
exportés sont d’environ 5 000 tonnes/an. Les ailerons de requin constituent également 
une denrée d’exportation tout comme la chair de requin, habituellement salée et séchée, 
est destinée aux marchés sous-régionaux.  

Plusieurs obstacles à l’ajout de valeur et à la commercialisation ont ralenti le 
développement de la pêche: la longueur des saisons de pluies, qui empêche un séchage 
efficace des poissons, les piètres conditions de salubrité sur les sites de débarquement, le 
caractère sporadique de l’alimentation électrique pour l’entreposage frigorifique, la 
faiblesse de la capacité de production de glace, l’inefficacité des transports et le manque 
de crédits.  

Ghana – Les côtes du Ghana s’étendent sur presque 550 km et son plateau continental 
couvre une étendue de 24 300 km2. La superficie de la zone économique exclusive (ZEE) 
du pays est de 218 100 km2. La pêche est réalisée à la fois en mer et dans les étendues 
d’eaux. Le secteur des pêches en mer peut être divisé en quatre sous-secteurs: petite 
pêche (ou artisanale), semi-industrielle (ou côtière), industrielle et thonière. De ces quatre 
sous-secteurs, le plus important est celui de la petite pêche ou pêche artisanale du point 
de vue tonnage de poisson débarqué qui s’élève à 70-80 pour cent de la production 
nationale de poisson halieutique.   

Les pêches artisanales sont caractérisées par l’emploi d’engins multiples qui comprennent 
les sennes coulissantes, les sennes de plage, les filets calés, les filets maillants dérivants 
et les lignes et hameçons. Ces engins sont manœuvrés à partir de pirogues. Il y a environ 
11 200 pirogues et plus de 124 000 pêcheurs déployant leur activité à partir de 300 sites 
et peut être même plus situés tout le long des 550 km de côte. Environ 50 pour cent de 
ces pirogues sont actionnées par des moteurs hors bord d’une puissance pouvant 
atteindre 40 CV.  

La flotte semi-industrielle ou côtière est composée d’environ 230 navires en bois 
construits localement et équipés de moteurs à bord d’une puissance pouvant atteindre 
400 cv. Leur longueur varie entre 8 et 37 m. Les navires dont la longueur est inférieure à 
12 m sont désignés comme des embarcations de petite taille alors que ceux dont les 
dimensions se situent entre 12 et 22 m sont désignés sous le nom de navires de taille 
moyenne.   

En 2009, la flotte industrielle comprend 48 chalutiers, 7 chaluts-bœufs, 2 crevettiers, 26 
bateaux porte-appâts et 10 senneurs à senne coulissante pour la pêche au thon. Les 
bateaux opèrent à partir des ports de Tema et de Takoradi situés dans les eaux profondes 
de l’océan. Les chalutiers et crevettiers exploitent les espèces démersales et semi-
pélagiques. La Loi exige que ces bateaux spécialisés dans la pêche en eaux profondes 
opèrent dans des eaux au-delà de 30 m de profondeur.   

Les thoniers capturent principalement de l’albacore (Thunnus albacares), du listao 
(Katsuwonus pelamis) et du thon obèse (Thunnus obesus). La plupart des thoniers sont 
exploités par des compagnies mixtes, les propriétaires ghanéens possédant au moins 50 
pour cent des actions, comme prévu par la Loi sur les pêches 625 de 2002.  
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Le lac Volta, les réservoirs étroitement liés à l’irrigation et aux projets en eau potable ainsi 
que les viviers sont les principales sources d’approvisionnement en poisson d’eau douce 
au Ghana. La pêche dans le lac Volta (avec une superficie de 8 480 km² et 5 200 km de 
rivage) assure environ 90 pour cent de la totalité de la production de poisson d’eau douce 
au Ghana, qui est estimée aux alentours de 90 000 de tonnes. Environ 80 000 pêcheurs 
et 20 000 personnes chargées du traitement et de la commercialisation du poisson sont 
occupés dans les pêcheries du lac Volta. Les embarcations pratiquant des activités liées à 
la pêche dans le lac Volta sont au nombre de 17 500. Les engins employés à cet effet 
sont les éperviers et filets maillants, les hameçons et lignes, et les pièges. La composition 
des espèces débarquées est la suivante: cichlidés (38%), Chrysichthys spp. (34%) et 
Synodontis spp. (12%).  

Avec une consommation annuelle de 25 kg par tête, au Ghana, la préférence est 
accordée au poisson en raison de sa haute teneur en protéines animales. Il fournit 60 
pour cent de la ration de protéines animales chez les ghanéens. Environ 75 pour cent de 
la totalité de la production intérieure de poisson sont consommés localement. L’industrie 
des pêches au Ghana repose sur les ressources provenant des secteurs halieutique et 
continental (eaux douces), des lagunes côtières et de l’aquaculture.  

Les 16 usines de transformation dont les produits sont destinés aux marchés 
internationaux sont conformes aux normes sanitaires et conditions de sécurité alimentaire 
internationales. Les activités de transformation comprennent le filetage, mise en conserve, 
découpage, emballage, stockage, réfrigération et congélation ainsi que le commerce de 
crustacés vivants. En 2005, le Ghana disposait de cinq conserveries de thon en état de 
marche. Le thon en conserve est le produit transformé de loin le plus important. Environ 
deux tiers du thon débarqué est transformé en longes ou en conserve et exportées ; le 
reste est vendu localement.  

Namibie – La Namibie dispose d’une des zones de pêche les plus productives au monde 
grâce aux remontées d’eaux froides riches en nutriment du courant de Benguela. Plus 
d’une vingtaine d’espèces de poissons sont capturées. L’essentiel des captures est 
constitué de petits pélagiques (sardine, anchois, chinchard et maquereau) et langoustes 
le long des côtes dans les eaux moins profondes du plateau continental, ainsi que des 
grandes espèces pélagiques, et des espèces démersales et des eaux profondes 
(baudroie, sole et  crabe) dans les eaux plus au large. Le secteur des pêches marines de 
la Namibie est exclusivement industriel.  

Le développement de la pêche maritime en Namibie s’est fait à la suite de l’indépendance 
du pays en 1990 et de la déclaration de la ZEE de 200 miles consacrant le plein contrôle 
sur les ressources halieutiques. Près de 300 navires sous licences, dont environ 80% 
détenus par des armements nationaux opèrent dans les eaux nationales. La production 
est d’environ 550 000 t par an.  

Les captures sont débarquées dans deux ports : Walvis Bay et Luderitz. La plupart des 
unités de transformation sont situées à Walvis Bay. Environ 30 unités de transformation 
opèrent actuellement en Namibie en traitant autour de 85% de la production qui est pour 
l’essentiel exportée. Une partie de la production est transbordée en mer. Les principales 
activités de transformation sont le filetage, la mise en conserve, l’éviscérage et la 
production de farine et d’huile de poisson.   

Le marché domestique pour les produits halieutiques est extrêmement limité du fait d’une 
population nationale de seulement 2 millions. La culture culinaire en Namibie est de plus 
basée sur la préparation de plats à partir de viande. Ainsi, c’est seulement 10% de la 
population qui consomme du poisson.  

Le pays exporte plus de 90% de sa production sous diverses formes principalement vers 
les marchés européens, nord-américains, le Moyen Orient et les marchés africains. Les 
exportations comptes pour 15% du total des exportations du pays pour une valeur 
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d’environ 400 millions d’euros. Les espèces de forte valeur commerciale (merlu et autres) 
sont exportées vers les marchés européens et nord-américains tandis que les espèces de 
faible valeur commerciale (petits pélagiques) sont exportées vers le Moyen Orient et les 
autres pays africains.  

4. Objectifs et résultats escomptés Objectif général 

L’objectif global de l’étude est de contribuer à la gestion durable et équitable des 
pêcheries des États membres de la COMHAFAT.   

4.1 Objectifs particuliers 

L’objectif particulier est d’analyser l’industrie des pêches en Guinée, Ghana et Namibie au 
regard des changements commerciaux intervenants aux échelles internationale, régionale 
et nationale.  

4.2 Résultats à atteindre par le prestataire 

Trois résultats sont à atteindre : 

Á Une présentation détaillée de l’industrie des pêches (maritimes et continentales 
dans chacun des trois pays. L’approche filière sera utilisée pour présenter les flux 
de produits depuis la capture jusqu’à la consommation (dans le pays même et 
ailleurs).  

Á Une analyse fine des tendances et évolutions probables ainsi que les principaux 
enjeux actuels et futurs auxquels sont confrontées ces industries. Les moyens mis 
en œuvre pour y faire face ainsi que les principales contraintes devront être 
présentés dans le détail.  

Á Une proposition de recommandations clés aux différentes échelles (internationale, 
régionale et nationale) et aux différents partenaires au développement 
(COMHAFAT, UE, OMC, CNUCED, UNEP, différences coopérations, etc.). 

5. HYPOTHÈSES & RISQUES 

5.1 Hypothèses qui sous-tendent le projet 

Une bonne connaissance de l’industrie des pêches dans chacun des 22 États membres 
de la COMHAT est un pré-requis indispensable à la formulation de toute intervention, 
qu’elle soit initiée par la COMHAFAT elle-même ou par une organisation extérieure (UE, 
FAO’ etc.). C’est aussi une condition sine qua none à l’harmonisation des politiques de 
pêche (notamment pour la gestion des stocks transfrontaliers) et plus globalement à 
celles du commerce des pays africains (ACP pour l’essentiel en dehors du Maroc) avec 
l’UE et les autres marchés internationaux.  

5.2 Risques 

La réussite de l’étude se fonde tout d’abord sur le fait qu’elle résulte d’une demande faite 
par le comité mixte chargé de la gestion du Fonds de promotion des pêches. Elle résulte 
ensuite de la pleine collaboration des États membres face aux enjeux qui entoure la 
valorisation et le commerce du poisson. Les risques, en dehors de perturbations d’ordre 
politique, sont globalement faibles.  
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6. CHAMP D'INTERVENTION  

6.1 Généralités 

La mission consistera à pourvoir une assistance technique (AT) pour définir et analyser 
les industries des pêches dans les trois pays à l.’étude. La démarche générale de l’étude 
sera basée sur un processus participatif et inclusif de consultation des acteurs concernés 
autant par l’industrie des pêches et de l’aquaculture que par le développement des 
différentes composantes de cette industrie (capture/production, transformation, mise en 
marché domestique, exportation).  

L’étude va procéder à des visites de terrain des principaux centres de pêche continentaux 
et maritimes ainsi que ceux d’aquaculture de chacun des trois pays et des consultations 
avec les acteurs. Le projet se réalisera à l’intérieur d’une période de 30 jours et impliquera 
le recrutement d’une équipe de 2 experts dont 1 expert international, chef d’équipe, 
spécialiste en industrie et commerce du poisson, 1 expert régional spécialiste en pêche et 
aquaculture avec beaucoup d’expérience dans le domaine de la valeur ajoutée et des 
normes internationales en matière de commerce.     

Au démarrage de l’étude et juste après la visite de prise de contact, le Consultant Chef 
d’équipe proposera un plan de travail, une méthodologie et les outils qui seront utilisés, 
lesquels seront validés au niveau du Fond de Promotion de la Pêche (FPP).  

Les groupes cibles immédiats sont entre autres les institutions en charge du 
développement du secteur des pêches et aquaculture, les décideurs, l’administration des 
pêches, les Communautés de pêche et aquaculteurs et l’ensemble des acteurs associés 
de près ou de loin à l’industrie de la pêche et de l’aquaculture en Guinée, Ghana et 
Namibie.  

6.2 Activités spécifiques 

La réalisation de l’étude comprendra les activités suivantes: 

Á Visite de prise de contact aux autorités en charge des pêches et de l’aquaculture, 
réunion de mise au point et de programmation des activités de terrain.  

Á Développement d’une stratégie de travail et d’une méthodologie appropriée 
validée par le FPP. 

Á Revue documentaire, notamment les différents documents sur l’industrie des 
pêches et de l’aquaculture, les politiques, l’aide au développement, les stratégies 
et les programmes nationaux des pêches et d’aquaculture, les relations 
commerciales régionales et internationales.  

Á Esquisses des principales filières de produits halieutiques avec les principaux flux 
(quantité et valeur).  

Á Visites de terrain, notamment dans les localités littorales et intérieures qui ont une 
activité de production halieutique et aquacole importante et de transformation de 
produits aquatiques. Validations des filières.  

Á Enquête sur les enjeux, perspectives et contraintes au développement de 
l’industrie aquatique auprès des principaux intervenants tout au long de la filière.  

Á Formulation de propositions pour l’amélioration de l’industrie de produits 
aquatiques en Guinée, Ghana et Namibie.   

Á Restitution des principaux résultats de l’étude dans un rapport détaillé 
accompagné d’un résumé exécutif de 3 pages.  
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Outre le rapport mentionné ci-dessus, l’équipe de consultant devra préparer, pour chaque 
pays, un certain nombre de rapports techniques provisoires ou rapport d’étape en 
français, notamment : 

Á un rapport de démarrage, 3 jours après le début de la mission, qui indique la 
démarche méthodologique, les localités à visiter, les acteurs à rencontrer, le 
calendrier précis de la mission, le plan du rapport de l’étude, etc. ; 

Á un rapport technique provisoire (RTP), à la fin de la mission de terrain contenant 
les principaux résultats de l’étude et les éléments qui font faire l’objet d’une 
analyse plus détaillée dans le rapport final.  

Á un rapport technique définitif (RTD) qui comprendra la présentation détaillée de 
l’industrie des pêches dans chacun des trois pays, les principaux enjeux, 
perspectives et contraintes identifiés ainsi que les recommandations à faire aux 
différentes échelles. Le RTD doit être rendu 15 jours après que le consultant ait 
quitté le pays 

6.3 Gestion du projet 

6.3.1 Organe chargé de la gestion du projet 

La COMHAFAT, bénéficiaire du Fond de Promotion de la Pêche, est responsable de la 
gestion et de la mise en œuvre de cette étude.  

6.3.2 Structure de gestion 

Le Fonds de Promotion de la Pêche est exécuté par le Secrétariat Exécutif de la 
COMHAFAT à Rabat. Les points focaux de la COMHAFAT soutiendront la mise en œuvre 
et le suivi de l’exécution de l’étude. Toute communication contractuelle doit être adressée 
au Secrétaire exécutif de la COMHAFAT : secretariat@comhafat.org  en mettant en Cc : 
oikawamasakichofu@yahoo.co.jp 

7. Logistique et calendrier 

7.1 Lieu du projet  

Les activités de l’étude se dérouleront en Guinée, Ghana et Namibie. Les visites de 
terrain se dérouleront en fonction du calendrier et du plan d’action à présenter par l’équipe 
de consultants.    

7.2 Date de début et période mise en œuvre 

La date prévue pour le début de l’étude est fixée à la première quinzaine du mois de 
décembre 2011, pour une durée de 3 mois à partir de cette date (à raison d’un temps de 
travail d’environ un mois par pays étudié). La date de remise de chaque rapport-pays est 
la suivante : fin décembre pour le rapport Guinée ; 15 janvier pour le rapport Ghana et 20 
février  pour le rapport Namibie.  

mailto:secretariat@comhafat.org
mailto:oikawamasakichofu@yahoo.co.jp
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8. BESOINS 

8.1 Ressources humaines 

8.1.1 Experts  

L’équipe d’experts dit être composée de deux experts : un expert principal et un expert régional. 

L’expert régional doit être de la nationalité d’un des États membres de la COMHAFAT. Ils doivent 

avoir le profil suivant: 

Expert principal 1: Chef d'équipe – Spécialiste en industrie et commerce 

Qualifications et compétences : 

Á Diplôme universitaire de niveau supérieur en économie ou dans toute autre 
discipline de développement industriel ; 

Á Bonne maîtrise du français et de l’anglais  

Á Excellent qualité et compétence dans la direction d’une équipe de travail 

Expérience professionnelle générale : 

Á un minimum de 10 ans d’expérience dans l’analyse des contextes de 
développement de l’industrie des pêches dans les pays africains ; 

Á Maitrise des outils de communication et rédaction des rapports,  

Á Compétent dans la gestion des études de revue et d’analyse des industries. 

Expérience professionnelle spécifique : 

Á Expérience dans la direction des activités d’étude et d’analyse (de préférence plus 
de 5 missions dans ce sens ou au moins 2) ; 

Á Expérience dans la recherche halieutique, celles particulières aux pays de la 
façade ouest-africaine étant un avantage; 

Á Expérience spécifique dans la formulation/élaboration des stratégies de 
développement industrielle (de préférence plus de 5 missions dans ce sens ou au 
moins 2) ; 

Á Expérience dans les consultations avec la COMHAFAT ou avec d’autres 
organismes internationaux de même rang ; 

Le nombre de jours de travail maximum pour cet expert est de 20 jours par pays, soit un 
total maximum de 60 jours (voir tableau nombre de jours ci-après). 

Expert régional : Spécialiste en marchés, valeur ajoutée et normes internationales 

Qualifications et compétences : 

Á Diplôme universitaire de niveau supérieur en sciences économiques ou équivalent 
et une spécialisation en marchés, valeur ajoutée et normes internationales ; 

Á Bonne maîtrise du français et de l’anglais  

Á Excellent qualité et compétence dans le travail en équipe  

Expérience professionnelle générale 

Á Un minimum de 5 années d’expérience dans le domaine de la recherche 
halieutique avec une bonne maitrise des normes internationales en matière de 
commerce et notamment les barrières non-tarifaires ;  
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Á Excellent communicateur et apte dans la rédaction des rapports 

Expérience professionnelle spécifique 

Á Expérience dans la formulation/élaboration des stratégies de développement de 
l’industrie des pêches dans les pays africains; 

Á Expérience de travail avec les autorités en charge du commerce et du 
développement de la pêche et de l’aquaculture; 

Á Une bonne connaissance du système institutionnel et juridique en matière de 
commerce en Afrique et en Europe est un avantage  

Le nombre de jours de travail maximum pour cet expert est 20 jours par pays.  
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 RAPPORTS 

8.2 Rapports obligatoires 

Un rapport d'activités final accompagné d'une facture finale. Le projet de rapport 
d'activités final devra être présenté au moins 15 jours avant la fin de la période mise en 
œuvre du contrat. Les rapports mentionnés dans la présente section s'ajoutent à ceux 
éventuellement requis au point 6.2 des présents Termes de référence. 

8.3 Présentation et approbation des rapports 

Trois exemplaires à soumettre au gestionnaire du projet indiqué dans le contrat. Ils 
devront être rédigés en français. L'approbation de ces rapports d'activité incombe au 
gestionnaire du projet. 

9. SUIVI ET ÉVALUA TION  

9.1 Définition d'indicateurs  

Les résultats attendus du projet sont mentionnés au Point 2.3. Les indicateurs qui 
apprécient l’évolution dans l’atteinte de ces résultats sont les suivants :  

Á La qualité des Consultants sur le terrain et leur rapidité de mobilisation dans le 
pays concerné, indique un début positif de la mission ; 

Á Identification des questions et des problèmes comme  indiqués dans le rapport 
technique provisoire; 

Á Rapport sur la revue et l’analyse de l’industrie des pêches et de l’aquaculture ;  

Á Nombre de rencontres et réunions consultatives tenues ;  

Á Respect des délais dans les programmes et la soumission des différents rapports. 

Le Consultant pourra suggérer en cas de besoin, d’autres instruments de suivi de la durée 
du contrat.  

 


